
Le congrés  du 19 septembre  2025 a donné  de nouvelles  
orientations pour écrire  la prochaine  page de l’histoire  de 
VIGI.

Nos collègues  des corps administratifs , techniques et 
scientifiques  sont  nombreux  à passer d’une  prefecture à un 
service de police ou  de gendarmerie et inversement . 

Pour VIGI, les droits des fonctionnaires doivent  être  
défendus  partout  dans le ministère . 

Collègues  exerçant  en  prefecture, rejoindre  VIGI vous 
permettra  de bénéficier  de l’expertise  et du mordant de VIGI 
tout en  restant  accompagnés  si vous changez  de périmètre  !

TÉL : 06 22 77 85 43
contact@syndicat -vigi.fr

« On ne doit jamais abuser ni de son rang pour 
opprimer, ni de son pouvoir pour nuire ».
Antoine Léonard Thomas - Esprit, maximes et 
principes de Thomas (1788)

https:/ / vigimi.fr

VIGI s’ouvre  aux agents de prefectures !

7 RUE DESCARTES

95530 DORMONT

Pour adhérer à VIGI :
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